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Réélection de la greffière et du greffier adjoint de la Cour

Les juges de la Cour européenne des droits de l’homme, réunis en session plénière, ont réélu 
aujourd’hui Marialena Tsirli en tant que greffière de la Cour, ainsi que Abel Campos en tant que 
greffier adjoint de la Cour, pour un nouveau mandat de cinq ans à compter du 1er décembre 2025.

Née en 1967 à Thessalonique, Marialena Tsirli, de nationalité grecque, a fait ses études de droit à 
l’Université nationale et capodistrienne d’Athènes et à l’Université Robert Schuman de Strasbourg 
dont elle est titulaire d’un master et d’un doctorat en droit. Elle a été administratrice juridique (1994-
1998) au Secrétariat de l’ancienne Commission européenne des droits de l’homme. Au sein du greffe 
de la Cour européenne des droits de l’homme, elle a été successivement administratrice juridique 
(1998-2004), chef de division (2004-2010), greffière adjointe de Section (2010-2016), greffière de 
Section (2016-2019) avant de prendre ses fonctions de greffière adjointe de la Cour. Elle est greffière 
de la Cour depuis le 1er décembre 2020.

Né en 1964 à Caldas da Rainha (Portugal), Abel Campos, de nationalité portugaise, a fait ses études de 
droit et de sciences économiques et juridiques à l’Université de Coimbra. Il a été administrateur 
juridique (1991-1998) au Secrétariat de l’ancienne Commission européenne des droits de l’homme. 
Au sein du greffe de la Cour européenne des droits de l’homme, il a été successivement administrateur 
juridique (1998-2002), chef de division (2002-2012) et greffier adjoint de Section (2014-2016) avant 
de prendre ses fonctions de greffier de Section. Il a également été détaché au Secrétariat du Comité 
des Ministres du Conseil de l’Europe, où il a été le secrétaire des réunions Droits de l’homme (2012-
2014). Il est greffier adjoint de la Cour depuis le 1er décembre 2020.

Voir plus ici.

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int.
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La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du Conseil 
de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des 
droits de l’homme de 1950.


